
Est-ce que je peux donner ou recevoir des congés ? 
 
Qui peut donner ?  
 
Tout agent public (civil ou militaire). Le don est anonyme et sans contrepartie.​
 
Qui peut recevoir ? 
 

●​ Le parent d’un enfant < 20 ans atteint d’une maladie/handicap ou victime d’un 
accident grave nécessitant présence soutenue et soins contraignants 

●​ L’aidant d’une personne en perte d’autonomie grave ou handicapée 

Quels congés peut-on donner ? 
 

●​ Congés annuels (uniquement la part au-delà de 20 jours) 
●​ RTT (sans limitation) 
●​ Jours de CET  
●​ Congés de fin de campagne (militaires) 

Comment donner/recevoir ?  

●​ Donateur : je fais une demande écrite à DRH. Les jours sont versés dans un 
compteur suivi par l’administration 

●​ Bénéficiaire : je fais une demande écrite à DRH + certificat médical détaillé (sous 
pli confidentiel) du médecin de l’enfant/personne aidée 

Durée, usage et fractionnement 

●​ Plafond : 90 jours par enfant ou personne aidée, par année civile 
●​ Unité : jours entiers quelle que soit la quotité de travail  
●​ Dérogation possible aux 31 jours d’absence consécutifs 
●​ Cumul possible avec d’autres congés  
●​ Le reliquat non consommé est remis à la disposition de l’établissement. 

Pour plus d’infos, je consulte Qualios.          ``​ ​ ​ ​  

Version : Oct.2025 

J’ai une question ? Une proposition d’amélioration ? CGT.syndicat@cnmss.fr       ​
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